
LES SIGNES 
QUI ALERTENT ...

LES AGRESSIONS
FACILITEES PAR 
LES SUBSTANCES

Un flyer pour mieux
comprendre 



Vous pensez
avoir été

drogué à votre
insu

Vous êtes victime d’une
agression facilitée 

par les substances si...

Quelle que soit la situation, vous
n’êtes pas responsable !

Vous avez été
drogué de

force ou sous
la menace 

Vous avez
consommé

volontairement
de l’alcool, une
drogue ou un
médicament 

ET avez subi une agression au décours

OU OU



C’est la loi qui le dit !

Droguer quelqu’un ou profiter de son état
de vulnérabilité pour l’agresser, 

est PUNI PAR LA LOI ! 



De quelles agressions
parle-t-on ?

Violences
sexuelles

Tentative
d’homicide

Proxénétisme

Séquestration

Violence
physique

Vol

Enlèvement

Extorsion
d’héritage

Cambriolage

Maltraitance
chimique

Embrigadement
sectaire

. . .



En présence de signes d’agression possibles

Quels symptômes doivent
vous alerter ?

Amnésie (blackout)

Comportement
inhabituel

Somnolence

Vertiges 
Palpitations

Bouffées de
chaleur

Désorientation

Troubles de
la vision

Hallucinations

Nausées
vomissements ...



Qu’appelle-t-on “signes
d’agression possibles” ?

Désordre
vestimentaire

Transactions
inhabituelles sur

mon compte 

Perte d’effets
personnels

Bleus et
blessures

Traces pouvant
s’apparenter à du

sperme

Photos ou vidéos 
à caractère

pornographique 

Ecoulement anal
ou vaginal

Contrat
abusif

Appartement
saccagé

. . .



La maltraitance chimique

Quelle que soit la situation, il est
important d’écouter ses doutes !

C’est l’administration abusive de médicaments ou de
drogues à une personne pour la contraindre à dormir ou ne

pas avoir à s’en occuper. 

Nourrissons, enfants, personnes
âgées, personnes en situation

de handicap... sont
particulièrement vulnérables

Des symptômes récurrents
dans le cadre d’un rituel

doivent vous alerter 

“Ces symptômes apparaissent
à chaque fois que  ...”

EXCEPTION



QUE PEUT FAIRE 

POUR VOUS?



LeCRAFS c’est quoi ?

C’est Le Centre de Référence sur les Agressions
Facilitées par les Substances 

Un dispositif de téléconseil spécialisé qui vous
permet de bénéficier 

Tout en respectant la confidentialité
des échanges 

D’une écoute
attentive,

bienveillante et
sans jugement 

D’une
orientation

spécifique et
adaptée à vos

besoins



Des femmes,

Formées sur les violences sexistes et sexuelles,

Qui sont les téléconseillers ?

 Spécialisées dans l’usage criminel des substances.

Expertes en Santé Publique,

Pharmacologues,



LeCRAFS c’est pour qui ?
Notre équipe vous écoute, vous oriente et vous

accompagne si vous êtes :

Une victime 

Un proche

Un professionnel

Un témoin



Vous suspectez une agression
facilitée par les substances ? 

 01.40.05.42.70
Du lundi au vendredi

de 9h-13h / 14h-18h

Remplissez notre
formulaire en ligne, 
sur www.lecrafs.com

Ne restez pas isolé, contactez LeCRAFS

Téléphonez au : 



Quel est le parcours de l’appel
téléphonique ou de la
déclaration en ligne ?

Déclaration
en ligne

Appel
téléphonique

Appel du
déclarant par

LeCRAFS

Si vous le souhaitez

OU

Notre équipe de
téléconseillers

spécialisés vous écoute 

Avec votre accord, nous vous aidons :
conseils
orientation
accompagnement 

Les données anonymisées sont intégrées dans la base nationale soumission
chimique pour un meilleur recensement des cas



NOUS SOMMES 
A VOTRE ECOUTE


